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Organisé conjointement par l’Association des constructeurs de routes et grands travaux du Québec et Constructo, le concours
des Prix génie-voirie en développement durable poursuit un double objectif :

• saluer l’excellence des pratiques innovantes d’entrepreneurs à l’égard de la protection de l’environnement et de la préservation
des ressources naturelles dans une perspective de développement durable ;

• sensibiliser tous les acteurs québécois du génie civil et de la voirie à l’importance d’exercer leurs activités en tenant compte des enjeux de
développement durable compris comme visant à créer une économie innovante et prospère, écologiquement et socialement responsable.

Les prix seront remis à l’occasion du congrès annuel de l’ACRGTQ, en janvier 2012.

CATÉGORIE INNOVATION
Dans cette catégorie, le concours primera une entreprise qui aura eu recours à un procédé, une technique ou un produit innovateur et
une approche contribuant à la protection de l’environnement ou à la préservation des ressources naturelles, de même qu'à la création
d'une économie innovante et prospère, écologiquement et socialement responsable.

CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ
Pour poser leur candidature, les entreprises doivent :
1. Œuvrer dans la construction ou la réfection d’ouvrages de génie civil ou de voirie en sol québécois.
2. Avoir leur siège social au Québec.
3. Être membres en règle de l’ACRGTQ.
4. Soumettre une réalisation innovatrice alignée sur le développement durable pendant la période s’étalant du 1er septembre 2010

au 30 septembre 2011.
5. Transmettre leur formulaire d’inscription et leur portefolio (20 pages max.) au secrétariat de l’ACRGTQ au plus tard le 30 octobre 2011.

CRITÈRES D’ÉVALUATION
1. La contribution à la protection de l’environnement et des ressources naturelles (20 %)
Évaluation du bien-fondé de la démarche environnementale et de son impact favorable pour préserver les écosystèmes
et réduire le recours à l'utilisation des ressources naturelles.

2. L’originalité du projet (20 %)
Évaluation du caractère innovant du projet entendu comme proposant un produit, un procédé, une technique ou une
approche nouvelle au Québec.

3. La contribution au développement social et économique (20 %)
Évaluation de la contribution du projet à créer une économie innovante et prospère en proposant une approche socialement responsable.

4. Les résultats mesurés et mesurables (40 %)
Évaluation du nombre et de la pertinence des indicateurs de mesures retenus et documentés pour quantifier les impacts du projet
sur le plan environnemental, social et économique.
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Identification de l’entreprise

COORDONNÉES DE L’ENTREPRISE

Adresse complète :

Téléphone :

Télécopieur :

Site Web :

Champ(s) d’activité de l’entreprise :

Objet de la candidature (nature de l’innovation en matière de développement durable)

Identification et coordonnées de la personne-ressource

Nom :

Titre :

Téléphone : Télécopieur : Courriel :

Adresse :
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PORTEFOLIO

PRÉSENTATION

Outre la page frontispice, où doit apparaître le nom de l’entreprise, l’objet de sa réalisation à caractère environnemental,
l’identification de la catégorie et la date de production du document, le portefolio (20 pages tout au plus) doit contenir
l’information suivante :

1. Sommaire exécutif

2. Présentation du projet global

3. Présentation de la technique environnementale

4. Présentation des résultats et des effets sur l’environnement et les ressources naturelles

EXPÉDITION

Les dossiers de candidature doivent être transmis en sept exemplaires, avec la mention
« Prix génie-voirie en développement durable, catégorie Innovation », à l’adresse suivante :
Association des constructeurs de routes et grands travaux du Québec
435, Grande Allée Est
Québec (Québec)
G1R 2J5

INFORMATION

Pour toute information concernant le concours et le dossier de candidature,
communiquez avec Christian Croteau en composant le 418 529-2949 ou le 1 800 463-4672.
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